
Actualités THÈME DU MOIS 

VIE MONCHALSIENNE

CALENDRIER DES FESTIVITÉS 

Samedi 22 juin : Fête de la musique organisée
par l'association Fêtes, loisirs et culture
monchalsiens à partir de 19h dans la cour de la
salle des associations. 

 À partir de 19h, le duo KING BEE interprètera des
chansons folk & blues. MALIKA KESSI vous fera
chanter et danser sur de la variété française et
internationale à partir de 20h et jusqu’au bout de la
nuit. 
Avis aux Monchalsiens artistes professionnels ou
amateurs, venez faire découvrir vos talents lors de
cette soirée conviviale et familiale en plein air.
N'hésitez pas à vous manifester.
bboursiez@monchaux-sur-ecaillon.fr

Animations du 14 juillet : Dans une ambiance
familiale et festive, les associations vous
proposent de nombreux stands gratuits pour les
petits et les grands. Buvette & restauration sur
place. Des flyers pour la pré réservation des
repas sont distribués en même temps que la Vie
Monchalsienne. 

  Les coupons-réponse sont à retourner en mairie
avant le 06 juillet dans un souci de bonne

organisation logistique.

du 06 juillet au 27 août, Pétanque ouverte à tous
les samedis après-midi à partir de 14h45 sur le
terrain de pétanque.
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Monchaux Infos

Afin de communiquer en direct et renforcer le lien
avec les habitants, la mairie a lancé son application
smartphone City All.
Vous pouvez vous abonner gratuitement et rester
informés de l’actualité de la commune.
Vous recevrez alertes et notifications en temps réel
sur votre smartphone (alertes sanitaires, intempéries,
événements…).

L’application permet aussi
d'effectuer des signalements
pour participer à
l'amélioration du cadre de vie,
de répondre à des sondages,
de consulter les commerces
et les associations de la ville,
d’accéder aux horaires
d’ouverture,…
Installez l’application sur
votre smartphone et
sélectionnez Monchaux sur
Écaillon.

Portrait 

  La ferme de l’Abbaye (suite)

Le sentier sur le côté gauche de la ferme était
une servitude pour rejoindre un silo de pulpe
de betterave sur le côté. Les betteraves étaient
déposées dans le silo et la sucrerie venait les
chercher.
Ce sentier s'appelle le chemin de l'abreuvoir
parce que les vaches y descendaient pour
boire dans la rivière. Il mène au lieu-dit
l’abreuvoir situé à l’arrière de la ferme. C’est
dans l’Écaillon que les enfants apprenaient à
nager dans des chambre à air de pneus de
tracteur en guise de bouée car il n’y avait pas
de piscine. À cette époque, il y avait plus d’eau
dans l’Écaillon car le moulin était en activité et
retenait les eaux.
Il y avait 2 ouvriers, les Bodquin, qui vivaient à
l’année dans la maison située au 17 rue de
Sommaing qui était divisée en 2 petites
maisons. 
L’activité de la ferme était faite de la réunion
de 2 exploitations agricoles : une située à
Haspres à la ferme de l’Aubette (famille
Decornet) et une située à Monchaux, la ferme
de l’Abbaye (famille Bailleux). 
À la ferme il y avait 30 chevaux de labour pour
la culture de céréales avant l’utilisation des
moissonneuses dont la ferme Bailleux a été
l’une des premières à s’équiper.                                
à suivre...

IPNS

Keolis Hainaut Valenciennois, acteur du réseau
Transvilles
Dans le cadre du lancement du nouveau réseau de
transport le 8 juillet prochain, les équipes de
Transvilles ont mis en place une plateforme web afin
de retrouver tous les changements qui interviendront
dans votre commune.
Cette plateforme a vocation à répondre concrètement
et rapidement aux questions des utilisateurs.
En plus des changements, vous pourrez retrouver le
plan du futur réseau, l’accès à notre simulateur
d’itinéraires ou encore les services qui vous seront
accessibles dès le 8 juillet.
Vous disposez donc d’un lien propre aux changements
concernant notre commune que voici :
https://nouveau-
reseau.transvilles.com/villes/monchaux-sur-
ecaillon/

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 30 JUIN & 7 JUILLET

En raison de l’indisponibilité de la salle des fêtes,  le
BUREAU DE VOTE se tiendra dans la SALLE PIERRE
BUSIN - 3 rue de Valenciennes - pour les deux tours.

FERMETURE EXCEPTIONNELLE  DE LA MAIRIE DU
12 AU 16 AOÛT

En cas d'urgence justifiée s'adresser aux services
techniques 07.48.72.42.05 ou à M  le Maire.


